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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« Les maisons d’assistants maternels sont créées à titre expérimental pour trois années. À
l’issue de cette durée, une évaluation du dispositif est remise au Parlement avant d’envisager son
éventuelle généralisation. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  prévoit  que  les  maisons  d’assistants maternels  sont  créées  à  titre
expérimental pour trois années et qu’à l’issue de cette période, une évaluation du dispositif  est
remise au Parlement avant d’envisager son éventuelle généralisation.


